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DECISION PORTANT EXTENSION DE L’OFFRE D’ACCOMPAGNEMENT DE L’INSTITUT MEDICO-EDUCATIF 
(IME) « LE FROMEZ » SITUE A HAUBOURDIN ET GERE PAR L’ASSOCIATION APEI DE LILLE

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 à L.313-9, R.313-9, 
D.312-0-1 à D.312-0-3, D.313-2, D.313-10 à D.313-14 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 
des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-France 
2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 7 juillet 2025 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

 Vu la décision du 3 mai 2017 relative au renouvellement de l’Institut Médico-Educatif (IME) « Le Fromez » 
à Haubourdin, géré par l’APEI de Lille et portant la capacité à 69 places ;

Vu la circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 concernant la mise en 
œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Vu la demande de création de 30 places de répit en accueil inversé, déposée par l’association APEI de 
Lille le 18 septembre 2025 ; 

Considérant que ce projet s’inscrit dans le cadre du déploiement dans la région des Hauts de France du 
plan national de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 
montant des dotations octroyées par la CNSA ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le Projet Régional de Santé 2018-2028 ;

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF et 
qu’il prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus aux articles 
L.312-8 et L.312-9 du CASF ;



Considérant que le projet d’extension portant sur une augmentation de plus de 30 % de la capacité 
initiale constitue une opération dépassant le seuil prévu par l’article D.313-2 du code de l’action sociale 
et des familles et nécessitant en conséquence la mise en œuvre d’un appel à projets en application du 
droit commun ;

Considérant qu’en application des dispositions du V de l’article D.313-2 du code de l’action sociale et des 
familles, il peut être dérogé aux seuils prévus aux I à IV et appliqué un seuil plus élevé que celui résultant 
de ces dispositions lorsqu'un motif d'intérêt général le justifie ainsi que pour tenir compte des 
circonstances locales, et, à la condition que la dérogation n’ait pas pour effet un dépassement de 100 %  
de la capacité autorisée ou 100 % d'augmentation des produits de la tarification ; 

Considérant que la capacité retenue pour le calcul de l’extension est de 69 places ; 

Considérant que l’extension n’a pas pour effet d’aboutir à un dépassement de 100 % de la capacité 
autorisée ;

Considérant que ce projet répond au besoin de transformation de l’offre vers une plus grande 
personnalisation et adaptabilité aux besoins des usagers, en prévoyant notamment des prises en charge 
souples et modulaires, via le fonctionnement en dispositif offrant un service d’accueil et de répit à des 
enfants et adolescents et leurs parents ;

Considérant que cette extension de 30 places de la capacité de l’établissement remplit les conditions de 
dérogation aux seuils prévus à l’article D.313-2 du code de l’action sociale et des familles : projet innovant 
d’offre de répit ;

Considérant qu’au regard de ces éléments, il est dérogé à l’application des seuils fixés à l’article D.313-2 
du code de l’action sociale et des familles ;

Considérant l’instruction n° DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre dans 
le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle nomenclature des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes handicapées 
ou malades chroniques ;

Considérant que dans le cadre de la réforme initiée par décret du 9 mai 2017 susvisé, il convient 
d’actualiser l’autorisation au regard des nouvelles nomenclatures ;

DECIDE

Article 1 : L’APEI de Lille est autorisée à étendre la capacité de l’IME situé à Haubourdin, par une 
augmentation de 30 places, permettant la création d’une unité d’accueil temporaire de 30 places, à 
compter de la date de la présente décision. 

Article 2 : La capacité totale autorisée est ainsi portée de 69 places à 99 places, réparties de la manière 
suivante :

53 places d’accueil de jour pour des enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans présentant une -
déficience intellectuelle,
16 places d’accueil de jour pour des enfants âgés de 0 à 20 ans présentant des troubles du spectre de -
l’autisme, 

       - une unité d’accueil temporaire de jour de 30 places pour des enfants et adolescents âgés de 0 à 20 
ans présentant une déficience intellectuelle ou un trouble du spectre de l’autisme.

Les 30 places de l’unité d’accueil temporaire de jour sont mobilisables les vacances d’été ; 15 places de 
l’unité d’accueil temporaire de jour étant mobilisables sur les autres périodes de vacances scolaires, hors 
vacances de fin d’année.

Article 3 : Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS):

Numéro de l’entité juridique (EJ) : 590799821-
Numéro de l’établissement principal (ET) : 590780458-



Article 4 : En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de validité 
de l’autorisation n’est pas prorogée.  

Article 5 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité de l’unité aux conditions techniques minimales 
d’organisation et de fonctionnement.

Article 6 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article L.313-
1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles, l'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.

Article 7 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.

Article 8 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception au 
représentant légal de l’APEI de Lille – 42 rue Roger Salengro – 59260 LILLE.

Article 9 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et 
dont copie sera adressée à :

Madame la directrice de la caisse primaire d’assurance maladie de Lille-Douai,-
Madame la directrice de la maison départementale des personnes handicapées du Nord.-

    A Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,
 

18 novembre 2025



DECISION PORTANT EXTENSION DE L’OFFRE DE L’INSTITUT MEDICO-EDUCATIF (IME) « LOUIS 
CHRISTIAENS » SITUE A GRAVELINES ET GERE PAR L’ASSOCIATION AFEJI HAUTS DE FRANCE

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 à L.313-9, R.313-9, 
D.312-0-1 à D.312-0-3, D.313-2, D.313-10 à D.313-14 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 
des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-France 
2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 7 juillet 2025 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

 Vu la décision du 31 décembre 2018 relative à la réduction capacitaire de l’Institut Médico-Educatif (IME) 
« Louis Christiaens » à Gravelines, géré par l’AFEJI et portant la capacité à 41 places ;

Vu la circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 concernant la mise en 
œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Vu la demande de création de 4 places de répit en accueil inversé, déposée par l’association AFEJI Hauts 
de France le 11 septembre 2025 ; 

Considérant que ce projet s’inscrit dans le cadre du déploiement dans la région des Hauts de France du 
plan national de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 
montant des dotations octroyées par la CNSA ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le Projet Régional de Santé 2018-2028 ;

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF et 
qu’il prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus aux articles 
L.312-8 et L.312-9 du CASF ;



Considérant que le projet constitue une extension non importante, dont l’autorisation ne nécessite pas la 
mise en œuvre de la procédure d’appel à projets mentionnée à l’article L. 313-1-1 du code de l’action 
sociale et des familles ;

Considérant que ce projet répond au besoin de transformation de l’offre vers une plus grande 
personnalisation et adaptabilité aux besoins des usagers, en prévoyant notamment des prises en charge 
souples et modulaires, via le fonctionnement en dispositif offrant un service d’accueil et de répit à des 
enfants et adolescents et leurs parents ;

Considérant l’instruction n° DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre dans 
le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle nomenclature des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes handicapées 
ou malades chroniques ;

Considérant que dans le cadre de la réforme initiée par décret du 9 mai 2017 susvisé, il convient 
d’actualiser l’autorisation au regard des nouvelles nomenclatures ;

DECIDE

Article 1 : L’AFEJI Hauts de France est autorisée à étendre la capacité de l’IME situé à Gravelines de 4 
places permettant la création d’une unité d’accueil temporaire de 4 places, à compter de la date de la 
présente décision. 

Article 2 : La capacité totale autorisée est ainsi portée de 41 places à 45 places réparties de la manière 
suivante :

41 places pour des enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans présentant une déficience intellectuelle -
dont :

- 8 places d’accueil de jour,
- 33 places d’internat,

       - une unité d’accueil temporaire avec hébergement de 4 places pour des enfants et adolescents âgés 
de 0 à 20 ans présentant une déficience intellectuelle.
L’unité d’accueil temporaire est mobilisable tous les week-ends, le mois d’août et la seconde semaine des 
petites vacances selon le calendrier des vacances scolaires, soit 4 semaines par an. 

Une équipe mobile expérimentale pour enfants et adolescents en situation complexe est adossée à l’IME.

Article 3 : Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS):

Numéro de l’entité juridique (EJ) : 590799912-
Numéro de l’établissement principal (ET) : 590781480-

Article 4 : En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de validité 
de l’autorisation n’est pas prorogée.  

Article 5 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité de l’unité aux conditions techniques minimales 
d’organisation et de fonctionnement.

Article 6 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article L.313-
1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles, l'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.

Article 7 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.



Article 8 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception au 
représentant légal de l’AFEJI Hauts de France – 199 rue Colbert – CS59029 – 59043 LILLE Cedex.

Article 9 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et 
dont copie sera adressée à :

Madame la directrice de la caisse primaire d’assurance maladie des Flandres,-
Madame la directrice de la maison départementale des personnes handicapées du Nord.-

    A Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,
 

18 novembre 2025



DÉCISION PORTANT EXTENSION DE L’OFFRE DU DISPOSITIF INSTITUT THÉRAPEUTIQUE ÉDUCATIF ET PÉDAGOGIQUE (DITEP) 
« FERNAND DELIGNY » SITUE À LAMBERSART, GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION LA SAUVEGARDE DU NORD

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 à L.313-9, R.313-9, 
D.312-0-1 à D.312-0-3, D 312-166 à D 312-169, D.313-11 à D.313-14 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 
des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-France 
2018-2028 ;

Vu la décision du 30 janvier 2023 relative à la fusion de l’Institut Thérapeutique, Educatif et Pédagogique 
(ITEP) et du Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) « Fernand Deligny » situés à 
Lambersart, gérés par l’association La Sauvegarde du Nord ;

Vu la décision du 29 juillet 2025 relative à l’entrée dans le droit commun du dispositif expérimental 
d’accompagnement d’enfants et adolescents en situation de handicap relevant de l’Aide Sociale à 
l’Enfance, porté par le Dispositif Institut Educatif et Pédagogique (DITEP) « Fernand Deligny » situé à 
Lambersart, géré par l’association La Sauvegarde du Nord, et portant la capacité à 56 places ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 23 octobre 2025 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 concernant la mise en 
œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Vu la demande de création de 4 places de répit en accueil inversé déposée à l’agence régionale de santé 
Hauts de France par l’association La Sauvegarde du Nord le 15 septembre 2025 ;

Considérant que ce projet s’inscrit dans le cadre du déploiement dans la région des Hauts de France du 
plan national de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;
Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 
montant des dotations octroyées par la CNSA ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le Projet Régional de Santé 2018-2028 ;



Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF et 
qu’il prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus aux articles 
L.312-8 et L.312-9 du CASF ;

Considérant que le projet d’extension constitue une extension non importante, dont l’autorisation ne 
nécessite pas la mise en œuvre de la procédure d’appel à projets mentionnée à l’article L. 313-1-1 du code 
de l’action sociale et des familles ;

Considérant que ce projet répond au besoin de transformation de l’offre vers une plus grande 
personnalisation et adaptabilité aux besoins des usagers, en prévoyant notamment des prises en charge 
souples et modulaires, via le fonctionnement en dispositif offrant un service d’accueil et de répit à des 
enfants et adolescents et leurs parents ;

DECIDE

Article 1 : L’association La Sauvegarde du Nord est autorisée à étendre la capacité du DITEP « Fernand 
Deligny » situé à Lambersart, de 4 places permettant la création d’une unité d’accueil temporaire à 
compter de la date de la présente décision.

Article 2 : La capacité totale autorisée est ainsi portée de 56 places à 60 places pour enfants et 
adolescents âgés de 0 à 20 ans présentant des difficultés psychologiques avec troubles du 
comportement, réparties de la manière suivante :

8 places d’internat,-
19 places d’accueil de jour,-
26 places de prestation en milieu ordinaire de type SESSAD, dont 12 places pour enfants et -
adolescents relevant de l’aide sociale à l’enfance,
3 places d’accueil familial,-
une unité d’accueil temporaire avec hébergement de 4 places.-

L’unité d’accueil temporaire est mobilisable 60 jours par an soit un week-end par mois, 5 jours consécutifs 
aux petites vacances selon le calendrier des vacances scolaires et 2 fois 5 jours consécutifs pendant la 
fermeture estivale du DITEP.  

 Article 3 : Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) :

Numéro de l’entité juridique (EJ) : 590799631
Numéro de l’établissement (ET) : 590809935 

Article 4 : En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de validité 
de l’autorisation n’est pas prorogée.  

Article 5 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité du dispositif aux conditions techniques minimales 
d’organisation et de fonctionnement.

Article 6 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article L.313-
1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles, l'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.

Article 7 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.

Article 8 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception au 



représentant légal de l’association La Sauvegarde du Nord – Centre Vauban – 199/201, rue Colbert – 
59045 LILLE Cedex.

Article 9 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et 
dont copie sera adressée à :
Madame la directrice de la caisse primaire d’assurance maladie de Lille-Douai,-
Madame la directrice de la maison départementale des personnes handicapées du Nord.-

    A Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,

18 novembre 2025
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DÉCISION RELATIVE AU RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION DU DISPOSITIF INSTITUT THÉRAPEUTIQUE ÉDUCATIF 
ET PÉDAGOGIQUE (DITEP) SITUÉ À ROUBAIX ET GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION LA SAUVEGARDE DU NORD

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

 
Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L312-8, L.313-1 et 
suivants, D.312-0-1 à D.312-0-3, D312-197 à D312-206 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 modifié relatif au rythme des évaluations de la 
qualité des établissements sociaux et médico-sociaux (ESMS) ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté de la directrice générale de l’agence régionale de santé Hauts-de-France du 5 juillet 2018 
portant adoption du projet régional de santé de la région Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 7 juillet 2025 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-
France ;

Vu la décision du 23 décembre 2010 relative à la transformation de l’ensemble des dispositifs ITEP 
pour enfants présentant des troubles du caractère et du comportement de l’agglomération Lilloise, 
comprenant l’extension du Dispositif d’Intervention Roubaisien en Education (DIRE) de Roubaix, 
portée par l’ADNSEA et établissant la capacité à 40 places ;

Vu la décision du 30 janvier 2023 relative à la fusion de l’institut thérapeutique éducatif et 
pédagogique (ITEP) et du service d’éducation spéciale et de de soins à domicile (SESSAD) 
« Dispositif d’Intervention Roubaisien en Education (DIRE) situés à Roubaix, gérés par l’association 
La Sauvegarde du Nord et établissant la capacité à 37 places ;

Vu la décision du 9 mars 2023 relative à la rectification d’erreur matérielle dans la décision de 
fusion de l’institut thérapeutique éducatif et pédagogique (ITEP) et du service d’éducation spéciale 
et de de soins à domicile (SESSAD) « Dispositif d’Intervention Roubaisien en Education (DIRE) situés 
à Roubaix, gérés par l’association La Sauvegarde du Nord ;

Vu le rapport de l’évaluation réalisée du 3 au 4 octobre 2023 et réceptionné par l’agence régionale 
de santé le 15 février 2024 ; 
Considérant que le DITEP est soumis à évaluation et que l’analyse des résultats de l’évaluation 
précitée démontre que les modalités d’organisation et de fonctionnement dudit DITEP sont 
satisfaisants à l’aune des attendus en matière de qualité et l’offre d’accompagnement des usagers ; 

D E C I D E

Article 1 – Le renouvellement de l’autorisation du DITEP situé à Roubaix, géré par l’association La 
Sauvegarde du Nord, est accordé pour quinze ans à compter du 23 décembre 2025. 
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Article 2 – La capacité de l’établissement est, à la date de la présente décision, de 37 places pour 
enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans présentant des difficultés psychologiques avec troubles 
du comportement, répartis comme suit :

7 places d’internat,-
15 places d’accueil de jour,-
15 places d’accompagnement en milieu ordinaire (SESSAD).-

 
Article 3 – Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) :
Numéro de l’entité juridique (EJ) : 590799631
Numéro de l’établissement (ET) : 590049383

Article 4 – Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement du service par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article 
L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de ce même article, l'autorisation ne 
peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente qui l’a délivrée.

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.

Article 6 – La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de 
réception au représentant légal de de l’association La Sauvegarde du Nord – Centre Vauban – 
199/201, rue Colbert – 59045 LILLE Cedex.

Article 7 – le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et dont 
copie sera adressée à :
- Madame la directrice de la caisse primaire d’assurance maladie de Roubaix-Tourcoing,
- Madame la directrice de la maison départementale des personnes handicapées du Nord.

Fait à Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,                                                                                                 

17 novembre 2025





















































































































Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf. : 2025-59-0352

SCEA ACQUETTE
Monsieur Laurent ACQUETTE
597 chemin des Meurins
59250 HALLUIN

Arrêté préfectoral de suspension relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM), et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R.
331-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef de pôle A Appui à la performance économique et
gestion de crise B de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture de la forêt de la région
Hauts-de-France en date du 4 avril 2025 ;
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Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la SCEA ACQUETTE représentée
par monsieur Laurent ACQUETTE, pour les parcelles ZC1, ZC2, ZC3, ZC7, ZC19, ZC23 sises sur le
territoire de la commune de HALLUIN et la parcelle AC169 sise sur le territoire de la commune de
RONCQ, d’une superficie totale de 16,2157 hectares (ha), enregistrée complète le 19 août 2025 ; 

Considérant ce qui suit :
1) En application du II de l’article L. 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, le préfet de région
peut suspendre l’instruction d’une demande d’autorisation d’exploiter lorsque l’opération envisagée
conduit à un agrandissement ou une concentration excessifs au regard des
critères du SDREA ;

2) La demande de la SCEA ACQUETTE consiste en l’agrandissement de son exploitation, par la
reprise d’une superficie de 16,2157 ha ;

3) La SCEA ACQUETTE est composée d’un associé exploitant ayant des revenus extra-agricoles et
participant à la SAS BLONDEAU et à la SAS CAMBIER en qualité d’associé exploitant soit 0,73
UTAc,p=0,4 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé, après
prise en compte de la pluriactivité ;

4) La SCEA ACQUETTE exploite déjà 74,6500 ha ; 

5) La SCEA ACQUETTE souhaite mettre en valeur, après prise en compte de la pluri-participation de
monsieur Laurent ACQUETTE, une surface de 186,7857 ha, soit 255,7941 ha/UTAc,p=0,4, dont
l’indicateur pour les agrandissements et concentrations excessifs (IPACE) défini à l’article 1 du
SDREA dépasse 2 fois le seuil de contrôle après opération ; 

6 ) L’opération envisagée conduit à un agrandissement excessif au regard des critères du SDREA des
Hauts-de-France. 

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

ARRÊTE

Article 1   er  

L’instruction de la demande d’autorisation d’exploiter déposée par la SCEA ACQUETTE, dont le
siège d’exploitation est situé à HALLUIN, et enregistrée le 19 août 2025, pour les parcelles dont les
références cadastrales sont précisées en annexe sises sur le territoire des communes de HALLUIN et
RONCQ d’une superficie totale de 16,2157 ha et appartenant aux Consorts DE LADOUCETTE, est
suspendue pour une durée de 8 mois à compter de la date de publication de la présente décision
sur le site de la préfecture départementale du Nord.

Article 2

Pendant la période de suspension de l’instruction, tout intéressé peut présenter une demande
d’autorisation d’exploiter portant sur les mêmes biens.
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Article 3

Conformément aux dispositions de l’article D. 331-6-1 du code rural et de la pêche maritime, le
présent arrêté est notifié à la SCEA ACQUETTE et fait l’objet d’un affichage pendant un mois aux
mairies de HALLUIN et de RONCQ. Il est également publié sur le site de la préfecture du Nord,

Article 4

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental
des territoires et de la mer des Hauts-de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État
dans la région Hauts-de-France.

                        Fait à Amiens, le 8 décembre 2025

                 Pour le préfet, par subdélégation
Le chef de pôle A Appui à la performance

économique et gestion de crise B du service
régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Copie pour information à l’exploitant en place, aux propriétaires. Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui
suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, directe-
ment auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre
horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale
en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision
ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de
réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées.
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Annexe

Communes
Références
cadastrales

Superficies Nom des propriétaires

HALLUIN ZC1, ZC2, ZC3, ZC7,
ZC19, ZC23

14,2713 ha CONSORTS DE LADOUCETTE

RONCQ AC169 1,9444 ha CONSORTS DE LADOUCETTE

SUPERFICIE 
TOTALE

16,2157 ha
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